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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte de référence 
___ 

 

Texte adopté  
par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 Proposition de loi tendant à modifier 
l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées 

parlementaires et à compléter le code 
de justice administrative 

La commission a adopté le texte de la 
proposition de loi sans modification. 

 
Article 1er A (nouveau)  

 I. —  Après l’article 4 de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au fonction-
nement des assemblées parlementaires, 
il est inséré un article 4 bis ainsi rédigé : 

 

 « Art. 4 bis. —  Le président 
d’une assemblée parlementaire peut sai-
sir le Conseil d’État d’une proposition 
de loi déposée par un membre de cette 
assemblée, avant l’examen de cette pro-
position en commission. 

 

 « L’auteur de la proposition de 
loi, informé par le président de 
l’assemblée concernée de son intention 
de soumettre pour avis au Conseil d’État 
cette proposition, dispose d’un délai de 
cinq jours francs pour s’y opposer. 

 

 « L’avis du Conseil d’État est 
adressé au président de l’assemblée qui 
l’a saisi, qui le communique à l’auteur 
de la proposition. » 

 

Code de justice administrative II. — Le code de justice adminis-
trative est ainsi modifié : 

 

Art. L. 112-1. —  Le Conseil 
d’État participe à la confection des lois 
et ordonnances. Il est saisi par le Pre-
mier ministre des projets établis par le 
Gouvernement. 

1° Après le premier alinéa de 
l’article L. 112-1, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 « Le Conseil d’État émet un avis 
sur les propositions de loi, déposées sur 
le bureau d’une assemblée parlemen-
taire et non encore examinées en com-
mission, dont il est saisi par le président 
de cette assemblée. » ; 

 

Le Conseil d’État donne son avis 
sur les projets de décrets et sur tout au-
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tre projet de texte pour lesquels son in-
tervention est prévue par les disposi-
tions constitutionnelles, législatives ou 
réglementaires ou qui lui sont soumis 
par le Gouvernement. 

Saisi d’un projet de texte, le 
Conseil d’État donne son avis et pro-
pose les modifications qu’il juge néces-
saires. 

  

En outre, il prépare et rédige les 
textes qui lui sont demandés. 

  

Livre Ier 
Le Conseil d’État 

Titre II 
Organisation et fonctionnement 

Chapitre III 
Le Conseil d’État dans l’exercice de ses 

attributions administratives et 
législatives 

2°  Au chapitre III du titre II du 
livre Ier, il est inséré une section unique 
ainsi rédigée :  

 

 « Section unique  

 « L’avis sur une proposition de 
loi  

 

 « Art. L. 123-1. —  Le vice-
président attribue l’examen d’une pro-
position de loi dont est saisi le Conseil 
d’État à une section, à moins qu’il ne 
décide de réunir spécialement à cette fin 
une commission composée de représen-
tants des différentes sections intéres-
sées. 

 

 « L’avis du Conseil d’État est 
rendu par l’assemblée générale, sauf 
dispense dans les cas et conditions pré-
vus par le présent code. En cas 
d’urgence constatée dans la lettre de sai-
sine du Conseil d’État, l’avis peut être 
rendu par la commission permanente. 

 

 « Art. L. 123-2. —  L’auteur de 
la proposition de loi peut produire de-
vant le Conseil d’État toutes observa-
tions. Il est entendu à sa demande par le 
rapporteur. Il peut participer avec voix 
consultative aux séances au cours des-
quelles l’avis du Conseil d’État est déli-
béré.  

 

 « Art. L. 123-3. —  L’avis du 
Conseil d’État est adressé au président 
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de l’assemblée qui l’a saisi. » 

 III. — Un décret en Conseil 
d’État fixe les règles applicables à 
l’examen par le Conseil d’État des pro-
positions de loi transmises par les prési-
dents des assemblées parlementaires. 

 

 
Article 1er  

Ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées 
parlementaires 

I. —  L’article 6 bis de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novem-
bre 1958 précitée est ainsi rédigé : 

 

Art. 6 bis. —  I. —  Il est consti-
tué, dans chacune des deux assemblées 
du Parlement, une délégation parlemen-
taire pour l’Union européenne. Chacune 
de ces délégations compte trente-six 
membres. 

« Art. 6 bis. —  I. —  Le règle-
ment de chaque assemblée parlemen-
taire fixe la composition et le mode de 
désignation des membres des commis-
sions chargées des affaires européennes 
mentionnées à l’article 88-4 de la Cons-
titution ainsi que les règles de leur fonc-
tionnement. 

 

II. —  Les membres des déléga-
tions sont désignés en leur sein par cha-
cune des deux assemblées de manière à 
assurer une représentation proportion-
nelle des groupes politiques et une re-
présentation équilibrée des commissions 
permanentes. 

  

La délégation de l’Assemblée na-
tionale est désignée au début de la légi-
slature pour la durée de celle-ci. 

  

La délégation du Sénat est dési-
gnée après chaque renouvellement par-
tiel de cette assemblée. 

  

Le mandat des délégués prend 
fin avec le mandat parlementaire. 

  

III. —  Chaque délégation orga-
nise la publicité de ses travaux dans les 
conditions définies par le règlement de 
chaque assemblée. 

  

La délégation de l’Assemblée na-
tionale et celle du Sénat peuvent décider 
de tenir des réunions conjointes. 

  

IV. —  Les délégations parle-
mentaires pour l’Union européenne ont 
pour mission de suivre les travaux 
conduits par les institutions de l’Union 
européenne en application des traités du 

« II. —  Les commissions char-
gées des affaires européennes suivent 
les travaux conduits par les institutions 
de l’Union européenne. À cet effet, le 
Gouvernement leur communique les 
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18 avril 1951 et du 25 mars 1957, de 
l’Acte unique européen des 17 et 28 fé-
vrier 1986, du traité sur l’Union euro-
péenne signé le 7 février 1992 et des 
textes subséquents afin d’assurer l’in-
formation de leur assemblée respective. 

projets ou propositions d’actes des 
Communautés européennes et de 
l’Union européenne dès leur transmis-
sion au Conseil de l’Union européenne. 
Le Gouvernement peut également leur 
communiquer, de sa propre initiative ou 
à la demande de leur président, tout do-
cument nécessaire. Il les tient en outre 
informées des négociations en cours. » 

À cet effet, le Gouvernement leur 
communique, dès leur transmission au 
Conseil de l’Union, les projets de direc-
tives et de règlements et autres actes de 
l’Union, à l’exception des projets 
d’actes à caractère nominatif établis sur 
le fondement du titre VI du traité sur 
l’Union européenne, ainsi que tout do-
cument nécessaire établi par les diffé-
rentes institutions de l’Union euro-
péenne. Le Gouvernement les tient en 
outre informées des négociations en 
cours. 

  

Les délégations peuvent deman-
der à entendre les ministres ainsi que 
des représentants des institutions de 
l’Union. 

  

Elles peuvent inviter à participer 
à leurs travaux, avec voix consultative, 
les membres français du Parlement eu-
ropéen. 

  

V. —  Les informations et com-
munications, mentionnées au paragra-
phe IV, reçues par les délégations sont 
transmises par le Bureau de chaque as-
semblée aux commissions parlementai-
res compétentes dans les conditions dé-
finies par le règlement de chaque 
assemblée. Les délégations y joignent, 
le cas échéant, leurs analyses assorties 
ou non de conclusions. 

  

Elles peuvent être consultées par 
une commission spéciale ou permanente 
sur tout acte ou tout projet d’acte de 
l’Union ou tout projet de texte législatif 
ayant trait aux domaines couverts par 
l’activité de l’Union. 

  

Elles examinent les projets de di-
rectives, de règlements et autres actes de 
l’Union avant leur adoption par le 
Conseil de l’Union européenne. 
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VI. —  Les délégations transmet-
tent des rapports, assortis ou non de 
conclusions, aux commissions parle-
mentaires compétentes. Ces rapports 
sont publiés sous une forme définie par 
le Bureau de chaque assemblée. 

  

VII. —  Les délégations définis-
sent leur règlement intérieur. 

  

Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 88-4. —  Cf. annexe. 

  

Ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 précitée 

II. —  L’article 6 septies de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novem-
bre 1958 précitée est ainsi modifié : 

 

Art. 6 septies. —  . .  . .  . .  . .  . .   

III. —  Sans préjudice des com-
pétences des commissions permanentes 
ou spéciales ni de celles des délégations 
pour l’Union européenne, les déléga-
tions parlementaires aux droits des fem-
mes et à l’égalité des chances entre les 
hommes et les femmes ont pour mission 
d’informer les assemblées de la politi-
que suivie par le Gouvernement au re-
gard de ses conséquences sur les droits 
des femmes et sur l’égalité des chances 
entre les hommes et les femmes. En ce 
domaine, elles assurent le suivi de 
l’application des lois. 

 

1° À la première phrase du pre-
mier alinéa du III et du IV, les mots : 
« délégations pour l’Union euro-
péenne » sont remplacés par les mots : 
« commissions chargées des affaires eu-
ropéennes » ; 

 

En outre, les délégations parle-
mentaires aux droits des femmes et à 
l’égalité des chances entre les hommes 
et les femmes peuvent être saisies sur 
les projets ou propositions de loi par : 

  

—  le bureau de l’une ou l’autre 
assemblée, soit à son initiative, soit à la 
demande d’un président de groupe ; 

  

—  une commission permanente 
ou spéciale, à son initiative ou sur de-
mande de la délégation. 

  

Enfin, les délégations peuvent 
être saisies par la délégation pour 
l’Union européenne sur les textes sou-
mis aux assemblées en application de 
l’article 88-4 de la Constitution. 

2° Au cinquième alinéa du III, 
les mots : « la délégation pour l’Union 
européenne » sont remplacés par les 
mots : « les commissions chargées des 
affaires européennes ». 

 

Elles demandent à entendre les 
ministres. Le Gouvernement leur com-
munique les informations utiles et les 
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documents nécessaires à l’accomplisse-
ment de leur mission. 

IV. —  Les délégations établis-
sent, sur les questions dont elles sont 
saisies, des rapports comportant des re-
commandations qui sont déposés sur le 
bureau de l’assemblée dont elles relè-
vent et transmis aux commissions par-
lementaires compétentes, ainsi qu’aux 
délégations pour l’Union européenne. 
Ces rapports sont rendus publics. 

  

Elles établissent en outre, chaque 
année, un rapport public dressant le bi-
lan de leur activité et comportant, le cas 
échéant, des propositions d’amélioration 
de la législation et de la réglementation 
dans leurs domaines de compétence. 

  

 
Article 2  

Art. 6 quater, 6 sexies et 
6 octies. —  Cf. annexe. 

Les articles 6 quater, 6 sexies et 
6 octies de l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 précitée sont abro-
gés. 

 

Code de la santé publique Article 3 (nouveau)  

Art. L. 2214-4 et L. 2214-5. —
  Cf. annexe. 

Les articles L. 2214-4 et 
L. 2214-5 du code de la santé publique 
sont abrogés. 

 

Loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 
portant réforme de la planification Article 4 (nouveau)  

Art. 2. —  Cf. annexe. L’article 2 de la loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant réforme de la 
planification est abrogé. 
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 88-4. —  Le Gouvernement soumet à l’Assemblée nationale et au 
Sénat, dès leur transmission au Conseil de l’Union européenne, les projets ou 
propositions d’actes des Communautés européennes et de l’Union européenne. 

Selon des modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, des 
résolutions européennes peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des 
sessions, sur les projets ou propositions mentionnés au premier alinéa, ainsi que sur 
tout document émanant d’une institution de l’Union européenne. 

Au sein de chaque assemblée parlementaire est instituée une commission 
chargée des affaires européennes. 

 Code de la santé publique 

Art. L. 2214-4. —  Une délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques a pour mission d’informer les assemblées : 

1° Des résultats de la politique menée en faveur de la natalité ; 

2° De l’application des dispositions législatives relatives à la régulation des 
naissances et à la contraception ; 

3° De l’application et des conséquences des dispositions législatives 
relatives à l’interruption volontaire de la grossesse.  

Le Gouvernement présente chaque année à la délégation un rapport sur les 
actions mentionnées à l’alinéa précédent ; la délégation formule sur celui-ci des 
observations et les soumet aux commissions parlementaires compétentes. 

Art. L. 2214-5. —  La délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques compte vingt-cinq membres (quinze députés et dix sénateurs).  

Les membres de la délégation sont désignés en leur sein par chacune des 
deux assemblées du Parlement de manière à assurer une représentation 
proportionnelle des groupes politiques.  

Les députés membres de la délégation sont désignés au début de la 
législature pour la durée de celle-ci.  

Les sénateurs membres de la délégation sont désignés après chaque 
renouvellement partiel du Sénat.  

Le mandat des délégués prend fin avec le mandat parlementaire.  

La délégation définit son règlement intérieur.  
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 Loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification 

Art. 2. —  I. —  Il est constitué dans chacune des assemblées du parlement 
une délégation parlementaire pour la planification composée de quinze membres. 

II. —  Ces délégations parlementaires sont chargées d’informer l’assemblée 
dont elles sont issues sur l’élaboration et l’exécution des plans. À cette fin, le 
Gouvernement leur communique tout document nécessaire à l’accomplissement de 
leur mission.  

III. —  Les membres des délégations sont désignés en leur sein par chacune 
des deux assemblées. 

 

 Ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative 
au fonctionnement des assemblées parlementaires 

Art. 6 quater. —  I. —  Il est institué un Office parlementaire d’évaluation 
de la législation composé de deux délégations constituées l’une à l’Assemblée 
nationale et l’autre au Sénat. 

L’office est chargé, sans préjudice des compétences des commissions 
permanentes, de rassembler des informations et de procéder à des études pour 
évaluer l’adéquation de la législation aux situations qu’elle régit. 

L’office est également investi d’une mission de simplification de la 
législation. 

II. —  Chaque délégation de l’office est composée : 

—  du président de la commission des lois et d’un membre de chacune des 
commissions permanentes, membres de droit ; 

—  de huit membres désignés par les groupes politiques de manière à 
assurer leur représentation proportionnelle en tenant compte des membres de droit. 

L’office est présidé alternativement, pour un an, par le président de la 
commission des lois de l’Assemblée nationale et le président de la commission des 
lois du Sénat. 

Les députés sont désignés au début de chaque législature et pour la durée de 
celle-ci. Les sénateurs sont désignés après chaque renouvellement partiel. 
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III. —  L’office est saisi par : 

1° Le bureau de l’une ou de l’autre assemblée soit à son initiative, soit à la 
demande d’un président de groupe ; 

2° Une commission spéciale ou permanente. 

IV. —  L’office peut faire appel à des experts. Il peut également faire 
procéder à des enquêtes auprès des services administratifs chargés de mettre en 
œuvre la législation étudiée, auprès des professions auxquelles elle s’applique ou du 
public concerné. 

V. —  Les travaux de l’office sont communiqués à l’auteur de la saisine. 

VI. —  L’office établit son règlement intérieur qui est soumis à 
l’approbation des bureaux des deux assemblées. 

Ses dépenses sont financées et exécutées comme dépenses des assemblées 
parlementaires, dans les conditions fixées à l’article 7 ci-après. 

Art. 6 sexies. —  I. —  Il est constitué, dans chacune des deux assemblées 
du Parlement, une délégation parlementaire à l’aménagement et au développement 
durable du territoire. Chaque délégation comprend quinze membres. 

Les membres de ces délégations sont désignés par chacune des deux 
assemblées de manière à assurer une représentation proportionnelle des groupes 
politiques. 

La délégation de l’Assemblée nationale est désignée au début de chaque 
législature pour la durée de celle-ci. 

La délégation du Sénat est désignée après chaque renouvellement partiel. 

II. —  Sans préjudice des compétences des commissions permanentes, les 
délégations parlementaires à l’aménagement et au développement durable du 
territoire sont chargées d’évaluer les politiques d’aménagement et de développement 
du territoire et d’informer leur assemblée respective sur l’élaboration et l’exécution 
des schémas de services collectifs prévus à l’article 10 de la loi n° 95-115 du 
4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, 
ainsi que sur la mise en œuvre des contrats de plan. 

À cet effet, elles recueillent des informations et des données nationales et 
internationales sur l’aménagement et le développement du territoire, ainsi que sur 
les expériences de développement local, les traitent et procèdent à des évaluations. 
Le Gouvernement leur communique tout document nécessaire à l’accomplissement 
de leur mission. 
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À la demande du Gouvernement, chacune de ces délégations parlementaires 
rend un avis sur les projets de décrets mettant en œuvre les schémas de services 
collectifs prévus à l’article 10 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée dans un 
délai d’un mois à compter de leur transmission. 

III. —  Outre le cas visé au dernier alinéa du II, les délégations peuvent se 
saisir de toute question relative à l’aménagement du territoire ou être saisies par : 

1° Le Bureau de l’une ou l’autre assemblée, soit à son initiative, soit à la 
demande d’un président de groupe ou de soixante députés ou quarante sénateurs ; 

2° Une commission spéciale ou permanente. 

IV. —  Chaque délégation établit son règlement intérieur. 

Art. 6 octies. —  I. —  Afin de contribuer au suivi des lois de financement 
de la sécurité sociale, la délégation parlementaire dénommée Office parlementaire 
d’évaluation des politiques de santé a pour mission d’informer le Parlement des 
conséquences des choix de santé publique, afin d’éclairer ses décisions. À cet effet, 
elle recueille des informations, met en œuvre des programmes d’études et procède à 
des évaluations. 

II. —  La délégation est composée : 

—  des présidents des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des affaires sociales ainsi que des rapporteurs de ces commissions en 
charge de l’assurance maladie dans le cadre des lois de financement de la sécurité 
sociale ; 

—  de dix députés et dix sénateurs désignés de façon à assurer, au sein de 
chaque assemblée, une représentation proportionnelle des groupes politiques, en 
tenant compte des membres de droit, chaque groupe ayant au moins un représentant. 
Les députés sont désignés au début de chaque législature pour la durée de celle-ci. 
Les sénateurs sont désignés après chaque renouvellement partiel du Sénat. 

L’office est présidé alternativement pour un an par le président de la 
commission chargée des affaires sociales de l’Assemblée nationale et par le 
président de la commission chargée des affaires sociales du Sénat. 

III. —  La délégation est assistée d’un conseil d’experts composé de six 
personnalités choisies en raison de leurs compétences dans le domaine de la santé 
publique. 

Les membres du conseil d’experts sont désignés pour trois ans dans les 
conditions prévues par le règlement intérieur de la délégation. 

Le conseil d’experts est saisi dans les conditions prévues par le règlement 
intérieur de la délégation, chaque fois que celle-ci l’estime nécessaire. 



- 44 - 

IV. —  La délégation peut recueillir l’avis des professionnels de santé, ainsi 
que des organisations syndicales et professionnelles et des associations intervenant 
dans le domaine de la santé. 

V. —  La délégation est saisie par : 

1° Le Bureau de l’une ou l’autre assemblée, soit à son initiative, soit à la 
demande d’un président de groupe, soit à la demande de soixante députés ou de 
quarante sénateurs ; 

2° Une commission spéciale ou permanente. 

VI. —  La délégation dispose des pouvoirs définis par le IV de l’article 164 
de l’ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959. 

En cas de difficultés dans l’exercice de sa mission, la délégation peut 
demander, pour une durée n’excédant pas six mois, à l’assemblée d’où émane la 
saisine de lui conférer les prérogatives attribuées par l’article 6 aux commissions 
parlementaires d’enquête, à leurs présidents et à leurs rapporteurs. Lorsque la 
délégation bénéficie de ces prérogatives, les dispositions relatives au secret des 
travaux des commissions d’enquête sont applicables. 

VII. —  Les travaux de la délégation sont confidentiels, sauf décision 
contraire de sa part. 

Les résultats des travaux exécutés et les observations de la délégation sont 
communiqués à l’auteur de la saisine. 

Après avoir recueilli l’avis de l’auteur de la saisine, la délégation peut les 
rendre publics. 

Toutefois, lorsque la délégation a obtenu le bénéfice des dispositions de 
l’article 6, la décision de publication ne peut être prise que par l’assemblée 
intéressée, dans les conditions fixées par son règlement pour la publication des 
rapports des commissions d’enquête. 

VIII. —  La délégation établit son règlement intérieur ; celui-ci est soumis à 
l’approbation des Bureaux des deux assemblées. 

IX. —  Les dépenses afférentes au fonctionnement de la délégation sont 
financées et exécutées comme dépenses des deux assemblées parlementaires dans 
les conditions fixées par l’article 7. 
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